
Règne.
Les Régitres appartiendront à la Congré-

gation, s'ils cessent d'être Ministres. 4 Guil. 4.
Les Régitres ci-devant tenus d'une cer-

taine manière seront valides en Loi. .

Les Ministres devront se conformer auxi
dispositions de l'Acte 35, Geo. 3, c. 4.

Droits de la Couronne, réservés.

BAS-CANADA.-Dispositions temporaires
pour le Gouvernement du.

Voyez Gouvernenent.

BESTIAUX.
Voyez Animaux.

BIBLIOTHEQUE de Québec.
Voyez Québec.

des Avocats.
Voyez Avocats.

BILLETS de location.
Voyez Cours et Prisons.

BlLLETS-des Banquiers particuliers.
Voyez Banquiers.

B(EUF.
Voyez Provisions.

BOULANGERIE.
Ordonnance pour incorporer la Companie

de Boulangerie publique, et de bois de
chauffage de Montreal. 3 & 4 Vict.

BREFS de Capias et Saisie.
Voyez Pratique.

de Nisi Prius.
Voyez Judicature.

d'Habeas Corpus.
Voyez Habeas Corpus.

~rgf~.
Chap. Section.
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